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LA DIFFÉRENCE DE SYMBOLIQUE ENTRE L'EXISTANT ET LE NOUVEAU N'EST


UTILISÉE QUE LORSQUE LES PLANS MONTRENT LES DEUX GROUPES


D'ÉLÉMENTS. AUTREMENT, LA SYMBOLIQUE STANDARD, (PLEINE LARGEUR


DE TRAITS) S'APPLIQUE.


THE SYMBOLIC DIFFERENCE BETWEEN EXISTING AND NEW IS USED


ONLY WHEN BOTH EXISTING AND NEW ELEMENTS ARE SHOWN


SIMULTANEOUSLY IN PLANS.  OTHERWISE, THE STANDARD SYMBOLISM


IS USED (FULL LINEWEIGHT).


00000


2%


1


1


RE


ÉL


10,000


01


M03


DEVIS ANGLAIS


MÉCANIQUE


MECHANICAL


ENGLISH DEVIS


M04


PLOMBERIE


REZ-DE-CHAUSSÉE - DÉMOLITION


MÉCANIQUE


MECHANICAL


GROUND FLOOR - DEMOLITION


PLUMBING


M05


PLOMBERIE


REZ-DE-CHAUSSÉE - RÉAMÉNAGEMENT


MÉCANIQUE


MECHANICAL


GROUND FLOOR - NEW LAYOUT


PLUMBING


M06


DÉTAILS


MÉCANIQUE


MECHANICAL


DETAILS


UNION


UNION


MANOMÈTRE


PRESSURE GAGE


\
\
C
D


1
1
2
9
-
F
0
1
\
P
R
O


J
E
T
S
_
P
A
R
T
A
G


E
S
\
1
5
9
4
0
0
4
0
1
\
Z
5
_
C
A
D


\
M


B
\
R
_
1
1
6
4
3
8
_
6
0
0
_
M


0
1
_
L
E
_
P
L
N


.
D


W
G


2
0
2
1
/
0
8
/
1
6


Public Works and


Government Services


Canada


Real Property branch


Quebec region


Travaux publics et


Services gouvernementaux


Canada


Direction générale des


biens immobiliers


Région du Québec


AEROGARE / TERMINAL


LOURDES-DE-BLANC-SABLON


REMPLACEMENT DE LA LIGNE SANITAIRE À


L'AÉROPORT DE LOURDES-DE-BLANC-SABLON /


REPLACEMENT OF THE SANITARY LINE AT


LOURDES - DE - BLANC - SABLON AIRPORT


MÉCANIQUE


MECHANICAL


Louis-Jean Dugué, ing.


R.116438.600 159400401


BLANC SABLON


INGÉNIEURS
ENGINEERS


Stantec Experts-conseils
375, boul. Roland-Therrien, bureau 400


Longueuil (Québec) J4H 4A6
Téléphone :  514.281.1010


Télécopieur :  450.442.9996


CE DOCUMENT NE DOIT PAS ÊTRE UTILISÉ
À DES FINS DE CONSTRUCTION/


THIS DOCUMENT MUST NOT BE USED FOR
CONSTRUCTION


M01/06


Zineddine Aliche, cpi


Annie Pelletier


Ioan Benga, ing.


2021-07-19


2021-07-19


2021-07-19


LEGEND AND


DRAWING LIST


LÉGENDE ET


LISTE DES PLANS





				2021-08-16T11:47:04-0400

		Ioan Benga

		J'approuve












DEVIS DE MÉCANIQUE


PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES


GÉNÉRALITÉS


TOUTES LES CLAUSES DU CONTRAT, TOUTES LES CLAUSES DU REPRÉSENTANT DU


MINISTÈRE, TOUTES LES CLAUSES DU DEVIS DE MÉCANIQUE, TOUTES LES


INDICATIONS DE TOUS LES PLANS RELATIFS AU PRÉSENT DOCUMENT AINSI QUE


TOUS LES ADDENDAS FONT PARTIE INTÉGRANTE DU PROJET.


SE CONFORMER AUX DIRECTIVES DU REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE CONCERNANT


LE FORMULAIRE DE SOUMISSION À ADOPTER.


LOIS, PERMIS ET ASSURANCES


SE CONFORMER À TOUTES LES LOIS ET À TOUS LES RÈGLEMENTS EN VIGUEUR AINSI


QU'AUX EXIGENCES DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE. FAIRE TOUTES LES DEMANDES DE


PERMIS ET D'INSPECTION, ET EN PAYER TOUS LES FRAIS.


MAINTENIR EN VIGUEUR TOUTES LES POLICES D'ASSURANCE REQUISES COUVRANT


LES « RISQUES DE CONSTRUCTEURS » ET SE CONFORMER À LA LOI SUR LES


ACCIDENTS DU TRAVAIL. FOURNIR LES CERTIFICATS ÉTABLISSANT QUE LES RÈGLES


DE LA COMMISSION DES NORMES, DE L'ÉQUITÉ, DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU


TRAVAIL (CNESST) ONT ÉTÉ RESPECTÉES ET QUE LES


ASSURANCES-RESPONSABILITÉ NÉCESSAIRES SONT EN VIGUEUR.


TOUT L'OUVRAGE DOIT ÊTRE CONFORME OU EXCÉDER LES EXIGENCES DES NORMES


ET DES CODES FÉDÉRAUX, PROVINCIAUX, MUNICIPAUX OU AUTRES EN VIGUEUR.


EXAMEN DES LIEUX ET DES PLANS


VISITER ET EXAMINER LES LIEUX AFIN DE PRENDRE CONNAISSANCE DES


CONDITIONS LOCALES. EXAMINER LES PLANS D'ARCHITECTURE, DE MÉCANIQUE,


D'ÉLECTRICITÉ, D'ÉQUIPEMENT OU TOUT AUTRE PLAN APPLICABLE AVANT DE


SOUMISSIONNER.


AUCUN SUPPLÉMENT NE SERA ACCORDÉ POUR IGNORANCE DE CES CONDITIONS


LOCALES.


PRENDRE LES MESURES EXACTES AU CHANTIER AVANT LA FABRICATION.


EXIGENCES DU REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE


RESPECTER LES EXIGENCES DU REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE QUANT À


L'EXÉCUTION DES TRAVAUX, L'ACCÈS AU CHANTIER, LE TRANSPORT DES MATÉRIAUX,


L'ACCÈS AUX LIEUX DES TRAVAUX OU À TOUT AUTRE CONTRÔLE QUI POURRAIT ÊTRE


EXIGÉ.


PRENDRE CONNAISSANCE DE CES EXIGENCES AVANT DE SOUMISSIONNER.


RESPECTER L'ÉCHÉANCIER ÉTABLI ET COORDONNER LES TRAVAUX EN


COLLABORATION AVEC LES AUTRES CORPS DE MÉTIER.


COORDONNER LES HORAIRES DE TRAVAIL ET LES COUPURES DE SERVICES (AU


MOINS 24 H À L'AVANCE) AVEC LE REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE.


RESPONSABILITÉS DE L'ENTREPRENEUR


SOUMETTRE POUR VÉRIFICATION, EN VERSION ÉLECTRONIQUE (.PDF), LES DESSINS


D'ATELIER DE TOUS LES NOUVEAUX ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES.


FOURNIR UNE GARANTIE ÉCRITE POUR UNE PÉRIODE D'AU MOINS UNE ANNÉE À


PARTIR DE LA DATE DE LA RÉCEPTION PROVISOIRE DE L'OUVRAGE.


DURANT LA PÉRIODE DE GARANTIE, RÉPARER OU REMPLACER TOUS LES MATÉRIAUX


ET REFAIRE LES TRAVAUX DÉFECTUEUX, ET CE, SANS FRAIS POUR LE


REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE.


À LA FIN DES TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR DOIT FOURNIR AU REPRÉSENTANT DU


MINISTÈRE TROIS (3) COPIES DES LIVRETS D'INSTRUCTIONS, D'OPÉRATION ET


D'ENTRETIEN DES APPAREILS ET DES SYSTÈMES, INCLUANT LES DESSINS D'ATELIER


ET LES PLANS ANNOTÉS CONFORMES À L'EXÉCUTION. TOUTE L'INFORMATION DOIT


ÊTRE RELIÉE DANS UN CAHIER AVEC COUVERTURE RIGIDE.


FOURNIR AUSSI LES CERTIFICATS D'INSPECTION ET D'ACCEPTATION ÉMIS PAR LES


AUTORITÉS COMPÉTENTES AINSI QUE LES GARANTIES.


TOUS LES TRAVAUX DE MÉCANIQUE DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS PAR DES


ENTREPRENEURS SPÉCIALISÉS.


ÉTENDUE DES TRAVAUX


FOURNIR LA MAIN-D'ŒUVRE, LES MATÉRIAUX ET L'OUTILLAGE NÉCESSAIRES À


L'EXÉCUTION DES TRAVAUX MONTRÉS AUX PLANS. CES TRAVAUX COMPRENNENT LA


FOURNITURE, L'INSTALLATION ET LE RACCORDEMENT DES ÉQUIPEMENTS ET DES


CONDUITS, LA FOURNITURE ET L'INSTALLATION DES SUPPORTS, DES ACCESSOIRES,


DU CALORIFUGE, ETC., RÉSUMÉS CI-APRÈS, AINSI QUE L'ENLÈVEMENT DE CONDUITS


ET DES ACCESSOIRES EXISTANTS NON RÉUTILISÉS, SELON LES INDICATIONS AUX


PLANS.


TOUS LES TRAVAUX DE MÉCANIQUE, NÉCESSAIRES À CETTE RÉFECTION, SONT


DÉCRITS AUX PLANS. TOUT LE TRAVAIL DOIT ÊTRE EFFECTUÉ SELON LES EXIGENCES


ET LES DÉTAILS APPARAISSANT SUR CES PLANS ET SUR LES PLANS


D'ARCHITECTURE PRÉPARÉS POUR CE PROJET.


TRAVAUX DIVERS ET OUVERTURES


LES TRAVAUX DES COULÉES DE BÉTON, LES PERCEMENTS, LE RENFORCEMENT


D'OUVERTURES ET L'ÉTANCHÉITÉ NÉCESSAIRES POUR LES OUVRAGES, ETC., SONT


SOUS LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL. CEPENDANT, LES


PERCEMENTS DE 100 MM DE DIAMÈTRE ET MOINS SONT SOUS LA RESPONSABILITÉ


DES DIVERS ENTREPRENEURS SPÉCIALISÉS ET EXÉCUTÉS À L'AIDE D'UNE PERCEUSE


ROTATIVE.


SCELLER TOUS LES ESPACES RÉSIDUELS AUTOUR DES TUYAUX ET DES CONDUITS


TRAVERSANT LES MURS ET LES PLANCHERS DE FAÇON À CONSERVER


L'HOMOGÉNÉITÉ ET L'INTÉGRITÉ DES ÉLÉMENTS EN CAUSE ET DES DIVISIONS


COUPE-FEU.


LES PERCEMENTS OU LES DÉCOUPAGES DANS TOUT ÉLÉMENT DE CHARPENTE


DOIVENT ÊTRE SOUMIS AU CONTRÔLE DE L'INGÉNIEUR EN CHARPENTE QUI DOIT EN


FOURNIR L'APPROBATION.


LORSQUE LES TRAVAUX SONT EXÉCUTÉS DANS UN BÂTIMENT EXISTANT, PRENDRE


LES MOYENS APPROPRIÉS AFIN DE DÉTECTER LA PRÉSENCE DES CONDUITS DANS


LES DALLES. TOUTE AVARIE AUX CONDUITS EXISTANTS DOIT ÊTRE RÉPARÉE PAR


L'ENTREPRENEUR À SES FRAIS.


IDENTIFIER TOUS LES ÉQUIPEMENTS MÉCANIQUES AU MOYEN DE PLAQUETTES DE


PLASTIQUE DE COULEUR NOIRE AVEC LETTRAGE GRAVÉ EN BLANC, FIXÉES À L'AIDE


DE VIS OU DE RIVETS, ET NON SEULEMENT COLLÉES. LES PLAQUETTES D'ÉLÉMENTS


DE CONTRÔLE PEUVENT ÊTRE FIXÉES À L'AIDE DE CHAÎNETTES.


MISE EN MARCHE ET ESSAIS


RÉALISER LES ÉPREUVES ET LES ESSAIS NÉCESSAIRES EN PRÉSENCE ET À LA


SATISFACTION DU REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE AFIN DE DÉMONTRER LE PARFAIT


FONCTIONNEMENT DES SYSTÈMES ET DES APPAREILS DE MÉCANIQUE ET


D'ÉLECTRICITÉ.


CHAQUE SYSTÈME DOIT ÊTRE MIS EN MARCHE AFIN DE S'ASSURER QU'IL OPÈRE


SUIVANT LES INDICATIONS DES PLANS ET DEVIS.


INSTALLATIONS EXISTANTES


DANS LE CAS D'UN BÂTIMENT EXISTANT, UNE VISITE DES LIEUX S'IMPOSE POUR QUE


L'ENTREPRENEUR SE FAMILIARISE AVEC CE QUI POURRAIT NUIRE À L'EXÉCUTION DE


SES TRAVAUX. L'ENTREPRENEUR NE PEUT PLAIDER L'IGNORANCE DES LIEUX POUR


JUSTIFIER DES SUPPLÉMENTS.


AU NIVEAU DU RÉAMÉNAGEMENT, L'ENTREPRENEUR DOIT ENLEVER ET DÉPLACER


LES ÉQUIPEMENTS EXISTANTS SELON LES INDICATIONS AUX PLANS.


TOUS LES ÉQUIPEMENTS ENLEVÉS ET NON RÉINSTALLÉS DOIVENT ÊTRE OFFERTS


AU REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE ET RETIRÉS DES LIEUX, SANS FRAIS, SI CE


DERNIER NE DÉSIRE PAS LES CONSERVER.


L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR, SANS FRAIS ADDITIONNELS, LE DÉMONTAGE ET LE


REMONTAGE DES INSTALLATIONS MINEURES POUVANT NUIRE À L'EXÉCUTION DE SES


TRAVAUX.


CONTINUITÉ DES SERVICES DANS LES BÂTIMENTS EXISTANTS


L'ENTREPRENEUR DOIT COLLABORER ÉTROITEMENT AVEC LE REPRÉSENTANT DU


MINISTÈRE POUR TOUTE INTERRUPTION DE SERVICE. CES INTERRUPTIONS DOIVENT


ÊTRE MINIMISÉES DE FAÇON À CAUSER LE MOINS D'INTERFÉRENCES POSSIBLES À LA


BONNE MARCHE DES ACTIVITÉS COURANTES DU BÂTIMENT. AUCUNE INTERRUPTION


PARTIELLE OU TOTALE NE DOIT ÊTRE EFFECTUÉE SANS LA PERMISSION DU


REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE.


INSPECTION DES INSTALLATIONS EXISTANTES


L'ENTREPRENEUR DOIT VÉRIFIER TOUS LES ÉQUIPEMENTS DONT LE SERVICE EST


INTERROMPU POUR PERMETTRE L'EXÉCUTION DE L'OUVRAGE AVANT


D'ENTREPRENDRE LES TRAVAUX.


L'ENTREPRENEUR DOIT CONSTATER, AU PRÉALABLE, QUE LES SYSTÈMES OPÈRENT


DE FAÇON NORMALE. IL DOIT ÉGALEMENT AVISER LE REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE


DES ANOMALIES DÉCELÉES LORS DE CET EXAMEN.


L'ENTREPRENEUR DOIT REMETTRE EN OPÉRATION TOUS LES SYSTÈMES À LA FIN


DES TRAVAUX DE RÉFECTION ET DÉMONTRER QUE LE FONCTIONNEMENT EST TEL


QU'AUPARAVANT.


SI, AU MOMENT DE SON EXAMEN PRÉALABLE OU DE SA VÉRIFICATION,


L'ENTREPRENEUR CONSTATE QUELQUE DÉFICIENCE QUE CE SOIT, IL DOIT EN AVISER


IMMÉDIATEMENT LE REPRÉSENTANT DU MINISTÈRE QUI PRENDRA LES MESURES


NÉCESSAIRES.


ÉLÉMENTS D'ANCRAGE


BANDES MÉTALLIQUES PERFORÉES INTERDITES.


ANCRAGE À PERCUSSION DU TYPE « RAMSET » ET ANCRAGES SIMPLEMENT


DÉPOSÉS (ANCRAGES « DROP-IN ») SONT PROSCRITS.


ÉLÉMENTS D'ANCRAGE POUR SUSPENSIONS FIXÉES DANS LE BÉTON : HILTI, KWIK


HUS-EZ1 ET HILTI, KWIK BOLT TZ.


PLOMBERIE


ÉTENDUE DES TRAVAUX


FOURNIR, INSTALLER, RACCORDER ET MODIFIER TOUS LES ÉQUIPEMENTS ET LES


APPAREILS SELON LES INDICATIONS AUX PLANS, TEL QUE DÉCRIT CI-APRÈS.


LES TRAVAUX COMPRENNENT, ENTRE AUTRES, CE QUI SUIT :


LA RELOCALISATION DE L'ENTRÉE D'EAU PRINCIPALE;


LA DÉMOLITION DU RÉSEAU SANITAIRE COMME INDIQUÉ AUX PLANS;


LA FOURNITURE, L'INSTALLATION ET LA MISE EN MARCHE DES NOUVEAUX


APPAREILS SANITAIRES COMME INDIQUÉ AUX PLANS. LE RACCORDEMENT DES


APPAREILS EXISTANTS AUX NOUVEAUX RÉSEAUX D'EAU DOMESTIQUE ET DE


DRAINAGE;


LA FOURNITURE ET L'INSTALLATION DE LA TUYAUTERIE EAU DOMESTIQUE, DE


DRAINAGE ET D'ÉVENT COMME INDIQUÉ AUX PLANS;


L'ISOLATION THERMIQUE DE TOUTE LA NOUVELLE TUYAUTERIE D'EAU


DOMESTIQUE ET DE LA SORTIE D'ÉVENT.


SUPPORTS ET SUSPENSIONS


TIGES DE SUSPENSION FILETÉES EN ACIER AU CARBONE ET AU FINI


ÉLECTROGALVANISÉ.


TUYAUTERIE EN ACIER OU EN FONTE, ÉTRIER RÉGLABLE DE TYPE 1.


TUYAUTERIE EN CUIVRE, ÉTRIER RÉGLABLE DE TYPE 1, AU FINI CUIVRÉ.


TUYAUTERIE D'ÉVACUATION ET DE VENTILATION EN FONTE AVEC JOINTS


MÉCANIQUES, EN ACIER, DU TYPE À DOUBLE CROCHET AJUSTABLE DE PART ET


D'AUTRE DU JOINT.


L'ESPACEMENT ENTRE LES SUPPORTS ET LES SUSPENSIONS AINSI QUE LE DIAMÈTRE


DES TIGES DE SUSPENSION DOIVENT ÊTRE CONFORMES AUX PLUS STRICTES DES


EXIGENCES SUIVANTES :


TUYAUTERIE EN CUIVRE DE DN ½ ET MOINS : UN SUPPORT TOUS LES 1,5 M;


LES TUYAUTERIES EN FONTE DOIVENT ÊTRE SUPPORTÉES À TOUS LES JOINTS


OU À CHAQUE EMBOÎTEMENT. LA DISTANCE ENTRE DEUX SUPPORTS NE DOIT


PAS DÉPASSER 3 000 MM. CETTE DISTANCE DOIT ÊTRE RÉDUITE À 1 M


LORSQUE LES RACCORDS ADJACENTS ESPACÉS DE 300 MM OU MOINS SONT


INSTALLÉS DANS UNE TUYAUTERIE À JOINTS MÉCANIQUES;


UN SUPPORT À MOINS DE 300 MM DE CHAQUE COUDE HORIZONTAL.


TUYAUTERIE


EAU POTABLE FROIDE ET CHAUDE HORS TERRE, EN CUIVRE ÉCROUI, DU TYPE « L ».


RACCORDS À VISSER EN BRONZE COULÉ, DE CLASSE 125, OU EN CUIVRE


COULÉ, À SOUDER, OU EN CUIVRE ET EN ALLIAGE DE CUIVRE CORROYÉS, À


SOUDER. SOUDURE (TENDRE) ÉTAIN/ANTIMOINE 95/5. RUBAN DE TÉFLON POUR


JOINTS VISSÉS.


ÉVACUATION DES EAUX SANITAIRE ET DE VENTILATION, HORS TERRE, DN INFÉRIEUR


À 3, ET RACCORDS CONNEXES, DU TYPE « DWV », EN CUIVRE.


RACCORDS EN LAITON COULÉ OU EN CUIVRE FORGÉ. SOUDURE TENDRE :


ÉTAIN/ANTIMOINE 95/5.


ÉVACUATION DES EAUX SANITAIRE ET DE VENTILATION, HORS TERRE ET


SOUTERRAINE, DN ÉGAL OU SUPÉRIEUR À 3, AINSI QUE LES RACCORDS CONNEXES,


EN FONTE.


JOINTS MÉCANIQUES AVEC GARNITURES EN NÉOPRÈNE OU EN CAOUTCHOUC


BUTYLE. COLLETS EN ACIER INOXYDABLE DE 0,2 MM D'ÉPAISSEUR ET


COLLIERS DE SERRAGE EN ACIER INOXYDABLE T-304.


ROBINETTERIE


POUR TUYAUTERIE D'EAU POTABLE EN CUIVRE, ROBINETS AVEC RACCORDS SOUDÉS


DE DN 2 OU MOINS ET À BRIDES POUR DN 2½ ET PLUS.


PRODUITS ACCEPTABLES :


CLAPETS DE RETENUE DE DN 2 ET MOINS : CRANE N° 1342; NIBCO


S 433 B; NILWAUKEE N° 1510T; NEWMAN HATTERSLEY A61M; TOYO-R/W


N° 237; KITZ N° 23.


ROBINETS À TOURNANT SPHÉRIQUE DE DN 2½ ET MOINS : CRANE N°


F9222; ANVIL F 171 S; MILWAUKEE N° BA-150; NEWMAN HATTERSLEY 1999;


TOYO_R/W N° 5049 A; KITZ N° 59.


ÉQUIPEMENTS SPÉCIAUX


REGARD DE NETTOYAGE : ZURN, Z-1445; WATTS-DRAINAGE CO460; JAY R. SMITH,


4510.


¾
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CS-1 : CUVE DE SERVICE.


CUVE EN PIERRE MOULÉE INSTALLÉE AU SOL.


DIMENSIONS EXTÉRIEURES : LARGEUR DE 610 MM X PROFONDEUR DE


610 MM X HAUTEUR DE 250 MM.


ACCESSOIRES.


BUTOIR DE VINYLE.


TUYAU FLEXIBLE DE CAOUTCHOUC DE 16 MM DE DIAMÈTRE ET 760 MM


DE LONGUEUR AVEC SUPPORT POUR BOYAU EN ACIER INOXYDABLE.


SUPPORT À VADROUILLE : EN ACIER INOXYDABLE.


BLOC DE VIDAGE DN 3 : GRILLE EN ACIER INOXYDABLE.


PROTECTEURS MURAUX EN ACIER INOXYDABLE.


CALORIFUGEAGE DE TUYAUTERIE


LES MATÉRIAUX UTILISÉS DOIVENT AVOIR UN INDICE DE PROPAGATION DE LA


FLAMME D'AU PLUS 25 ET UN INDICE DE POUVOIR FUMIGÈNE D'AU PLUS 50,


CONFORMÉMENT À LA NORME CAN/ULC-S102 OU S102.2. LES MATÉRIAUX DOIVENT


AVOIR ÉTÉ ÉPROUVÉS SELON LA NORME ASTM C411.


CALORIFUGE DU TYPE P-1 : PRÉFORMÉ EN FIBRES MINÉRALES; TEMPÉRATURE DE


SERVICE JUSQU'À 200 °C.


USAGE : EAU POTABLE, ÉVENT SUR 5 M À PARTIR DU TOIT.


ENVELOPPE RIGIDE EN FIBRES MINÉRALES, CONFORME À LA NORME


CAN/CGSB 51.9 AVEC PARE-VAPEUR, CHEMISE ET MATÉRIAU DE REVÊTEMENT


CONFORMES À LA NORME CGSB 51-GP-52M.


COEFFICIENT DE CONDUCTIVITÉ THERMIQUE « K » NE DÉPASSANT PAS


0,033 W/M°C (0,231 BTU-PO/HPI²°F) À UNE TEMPÉRATURE MOYENNE DE 24 °C


(75 °F).


ÉPAISSEUR DU CALORIFUGE, SELON LE TABLEAU 109 DU RÈGLEMENT SUR


L'ÉCONOMIE D'ÉNERGIE DANS LES NOUVEAUX BÂTIMENTS, E-1.1, R.1.


ÉPAISSEUR DU CALORIFUGE DE TYPE P-1.
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SPECIFIC REQUIREMENTS


1.1 GENERAL


.1 ALL CONTRACT'S CLAUSES, ALL DEPARTMENTAL REPRESENTATIVE


CLAUSES, ALL CLAUSES PERTAINING TO THE MECHANICAL


SPECIFICATIONS, THE INDICATIONS ON ALL DRAWINGS RELATIVE TO


THIS DOCUMENT AS WELL AS ALL THE ADDENDA ARE AN INTEGRAL


PART OF THE PROJECT.


.2 COMPLY WITH THE DEPARTMENTAL REPRESENTATIVE'S


INSTRUCTIONS REGARDING THE BID FORM TO ADOPT.


1.2 LAWS, REGULATIONS, AND INSURANCES


.1 COMPLY WITH ALL APPLICABLE LAWS AND REGULATIONS AS WELL


AS REQUIREMENTS OF THE COMPETENT AUTHORITY. MAKE ALL


PERMIT AND INSPECTION REQUESTS AND PAY ALL FEES.


.2 MAINTAIN ALL REQUIRED INSURANCE POLICIES COVERING


"CONSTRUCTION RISKS" AND COMPLY WITH THE WORKERS'


COMPENSATION ACT. PROVIDE THE CERTIFICATES STATING THAT


THE RULES OF THE "COMMISSION DES NORMES, DE L'ÉQUITÉ, DE LA


SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL" (CNESST) HAVE BEEN


COMPLIED WITH AND THAT THE NECESSARY LIABILITY INSURANCES


ARE IN FORCE.


.3 ALL WORK SHALL MEET OR EXCEED THE REQUIREMENTS OF


APPLICABLE FEDERAL, PROVINCIAL, MUNICIPAL, OR OTHER


STANDARDS AND CODES.


1.3 SITE VISIT AND DRAWINGS


.1 VISIT THE SITE AND EXAMINE THE LOCAL CONDITIONS. REVIEW


ARCHITECTURAL, MECHANICAL, ELECTRICAL, EQUIPMENT, OR


OTHER APPLICABLE DRAWINGS BEFORE BIDDING.


.2 NO SUPPLEMENT WILL BE GRANTED FOR IGNORANCE OF THESE


LOCAL CONDITIONS.


.3 TAKE ACCURATE MEASUREMENTS ON SITE BEFORE FABRICATING.


1.4 DEPARTMENTAL REPRESENTATIVE'S REQUIREMENTS


.1 COMPLY WITH THE DEPARTMENTAL REPRESENTATIVE'S


REQUIREMENTS FOR THE PERFORMANCE OF THE WORK, ACCESS


TO THE SITE, TRANSPORTATION OF MATERIALS, ACCESS TO THE


WORK SITE, OR ANY OTHER CONTROL THAT MAY BE REQUIRED.


.2 BE AWARE OF THE REQUIREMENTS BEFORE BIDDING.


.3 RESPECT SCHEDULE AND COORDINATE WORK WITH OTHER TRADES.


.4 COORDINATE WORK SCHEDULES AND SERVICE INTERRUPTIONS (AT


LEAST 24 HOURS IN ADVANCE) WITH DEPARTMENTAL


REPRESENTATIVE.


1.5 CONTRACTOR'S RESPONSIBILITY


.1 SUBMIT FOR VERIFICATION, SIX (6) HARD COPIES OR DIGITAL


FORMAT (.PDF), SHOP DRAWINGS OF ALL NEW MECHANICAL


EQUIPMENT.


.2 PROVIDE A WRITTEN GUARANTEE FOR A PERIOD OF AT LEAST ONE


(1) YEAR FROM THE DATE OF PROVISIONAL ACCEPTANCE OF THE


WORK.


.3 DURING THE WARRANTY PERIOD, REPAIR OR REPLACE ALL


MATERIALS AND REDO DEFECTIVE WORK, AT NO COST TO THE


DEPARTMENTAL REPRESENTATIVE.


.4 AT THE COMPLETION OF THE WORK, THE CONTRACTOR SHALL


PROVIDE THE DEPARTMENTAL REPRESENTATIVE WITH THREE (3)


HARD COPIES OF THE INSTRUCTION, OPERATION, AND


MAINTENANCE BOOKLETS FOR THE EQUIPMENT AND SYSTEMS,


INCLUDING SHOP DRAWINGS AND ANNOTATED "AS_BUILT"


DRAWINGS. ALL INFORMATION SHALL BE BOUND IN A HARDCOVER


NOTEBOOK.


.5 ALSO PROVIDE INSPECTION AND ACCEPTANCE CERTIFICATES


ISSUED BY THE COMPETENT AUTHORITIES AS WELL AS


GUARANTEES.


.6 SPECIALIZED CONTRACTORS SHALL PERFORM ALL MECHANICAL


WORKS.


1.6 SCOPE OF WORK


.1 PROVIDE REQUIRED LABOR, MATERIALS, AND TOOLS TO PERFORM


WORKS SHOWN ON THE DRAWINGS. THESE WORKS INCLUDE


SUPPLY, INSTALLATION, AND CONNECTION OF EQUIPMENT AND


DUCTS, SUPPLY AND INSTALLATION OF SUPPORTS, ACCESSORIES,


INSULATION, ETC., AS SUMMARIZED HEREAFTER, AS WELL AS THE


REMOVAL OF DUCTS AND EXISTING ACCESSORIES NOT REUSED, AS


INDICATED ON DRAWINGS.


.2 ALL MECHANICAL WORK NECESSARY FOR THIS REFIT IS DESCRIBED


ON THE DRAWINGS. ALL WORK SHALL BE DONE ACCORDING TO THE


REQUIREMENTS AND DETAILS APPEARING ON THESE DRAWINGS


AND ON THE ARCHITECTURAL DRAWINGS PREPARED FOR THIS


PROJECT.


1.7 MISCELLANEOUS WORK AND OPENINGS


.1 CONCRETE POURING WORK, OPENINGS, REINFORCEMENT OF


OPENINGS, AND SEALING REQUIRED FOR STRUCTURES, ETC., ARE


UNDER THE RESPONSIBILITY OF THE GENERAL CONTRACTOR.


HOWEVER, HOLES OF 100 MM IN DIAMETER AND LESS ARE UNDER


THE RESPONSIBILITY OF THE VARIOUS SPECIALIZED CONTRACTORS


AND ARE TO BE EXECUTED USING A ROTARY DRILL.


.2 SEAL ALL RESIDUAL SPACES AROUND PIPES AND DUCTS PASSING


THROUGH WALLS AND FLOORS TO MAINTAIN THE HOMOGENEITY


AND INTEGRITY OF THE ELEMENTS INVOLVED AS WELL AS FIRESTOP


DIVISIONS.


.3 DRILLING OR CUTTING IN ANY STRUCTURAL MEMBER SHALL BE


SUBJECT TO THE SUPERVISION OF THE DEPARTMENTAL


REPRESENTATIVE WHO SHALL PROVIDE APPROVAL.


.4 WHEN WORKS ARE CARRIED OUT IN AN EXISTING BUILDING, TAKE


THE APPROPRIATE MEANS TO DETECT THE PRESENCE OF CONDUITS


IN THE SLABS. ANY DAMAGE TO EXISTING CONDUITS SHALL BE


REPAIRED BY THE CONTRACTOR AT HIS EXPENSE.


.5 IDENTIFY ALL MECHANICAL EQUIPMENT BY MEANS OF BLACK


PLASTIC PLATES WITH LETTERING ENGRAVED IN WHITE, FIXED WITH


SCREWS OR RIVETS, AND NOT JUST GLUED. PLATES OF CONTROL


ELEMENTS CAN BE ATTACHED USING CHAINS.


1.8 START-UP AND TESTING


.1 PERFORM NECESSARY PROOFS AND TESTS IN THE PRESENCE AND


TO THE SATISFACTION OF THE DEPARTMENTAL REPRESENTATIVE


TO DEMONSTRATE THE PROPER OPERATION OF MECHANICAL AND


ELECTRICAL SYSTEMS AND EQUIPMENT.


.2 EACH SYSTEM SHALL BE SWITCHED ON TO ENSURE THAT THE


SYSTEM OPERATES IN ACCORDANCE WITH THE INDICATIONS ON


DRAWINGS AND SPECIFICATION.


1.9 EXISTING INSTALLATIONS


.1 IN THE CASE OF AN EXISTING BUILDING, A SITE VISIT IS REQUIRED


SO THAT THE CONTRACTOR BECOMES FAMILIAR WITH WHAT COULD


HINDER THE PERFORMANCE OF HIS WORK. NO CLAIMS DUE TO


IGNORANCE OF LOCAL CONDITIONS WILL BE TAKEN INTO


CONSIDERATION.


.2 CONCERNING THE RETROFIT, THE CONTRACTOR SHALL REMOVE


AND RELOCATE EXISTING EQUIPMENT AS INDICATED ON THE


DRAWINGS.


.3 ALL EQUIPMENT REMOVED AND NOT REINSTALLED SHALL BE


OFFERED TO THE DEPARTMENTAL REPRESENTATIVE AND REMOVED


FROM THE PREMISES, FREE OF CHARGE, IF THE LATTER DOES NOT


WISH TO KEEP THEM.


.4 THE CONTRACTOR SHALL PROVIDE FOR, AT NO ADDITIONAL COST,


THE DISMANTLING AND REASSEMBLY OF MINOR INSTALLATIONS


THAT MAY BE DETRIMENTAL TO THE PERFORMANCE OF HIS WORK.


1.10 CONTINUITY OF SERVICES IN EXISTING BUILDINGS


.1 THE CONTRACTOR SHALL WORK CLOSELY WITH THE


DEPARTMENTAL REPRESENTATIVE FOR ANY INTERRUPTION OF


SERVICE. THESE INTERRUPTIONS SHOULD BE MINIMIZED SO AS TO


CAUSE THE LEAST POSSIBLE INTERFERENCE TO THE PROPER


FUNCTIONING OF THE BUILDING'S ROUTINE ACTIVITIES. NO PARTIAL


OR TOTAL INTERRUPTION IS TO BE PERFORMED WITHOUT THE


DEPARTMENTAL REPRESENTATIVE PERMISSION.


1.11 INSPECTION OF EXISTING INSTALLATIONS


.1 THE CONTRACTOR SHALL, BEFORE COMMENCING WORK, CHECK ALL


EQUIPMENT WHOSE SERVICE WILL REQUIRE INTERRUPTION TO


ALLOW THE EXECUTION OF THE WORK.


.2 THE CONTRACTOR SHALL FIRST VERIFY THAT THE SYSTEMS


OPERATE NORMALLY. HE SHALL ALSO INFORM THE DEPARTMENTAL


REPRESENTATIVE OF ANY ANOMALIES DETECTED DURING THIS


EXAMINATION.


.3 THE CONTRACTOR SHALL RESTART ALL SYSTEMS AT THE END OF


THE REPAIR WORKS AND DEMONSTRATE THAT THE SYSTEMS


OPERATE AS BEFORE.


.4 IF, AT THE TIME OF THE PRELIMINARY EXAMINATION OR AUDIT, THE


CONTRACTOR FINDS ANY DEFICIENCY WHATSOEVER, HE SHALL


IMMEDIATELY NOTIFY THE DEPARTMENTAL REPRESENTATIVE WHO


WILL TAKE THE NECESSARY MEASURES.


1.12 ANCHORING ELEMENTS


.1 PERFORATED METAL STRIPS ARE PROHIBITED.


.2 RAMSET TYPE IMPACT ANCHORS AND DROP-IN ANCHORS ARE


PROHIBITED.


.3 ANCHORING ELEMENTS FOR CONCRETE SUSPENSION: HILTI, KWIK


HUS-EZI AND HILTI, KWIK BOLT TZ.


PLUMBING


2.1 SCOPE OF WORK


.1 SUPPLY, INSTALL, CONNECT, AND MODIFY ALL EQUIPMENT AND


APPARATUS AS INDICATED ON DRAWINGS, AND AS DESCRIBED


BELOW.


.2 WORKS INCLUDE, AMONG OTHERS, THE FOLLOWING:


.1 RELOCATION OF THE MAIN WATER INLET;


.2 DEMOLITION OF THE SANITARY SYSTEM AS INDICATED ON


DRAWINGS;


.3 THE SUPPLY, INSTALLATION AND START-UP OF NEW SANITARY


WARE AS INDICATED ON THE PLANS. CONNECTION OF EXISTING


DEVICES TO NEW DOMESTIC WATER AND DRAINAGE NETWORKS


;


.4 SUPPLY AND INSTALLATION OF DOMESTIC WATER, DRAINAGE


AND VENT PIPING AS INDICATED ON DRAWINGS.


.5 THERMAL INSULATION OF ALL NEW DOMESTIC WATER PIPING


AND VENT OUTLET;


2.2 BRACKETS AND SUSPENSIONS


.1 CARBON STEEL AND ELECTROGALVANIZED FINISH THREADED RODS.


.2 STEEL OR CAST-IRON PIPING, TYPE 1 ADJUSTABLE STIRRUP.


.3 COPPER PIPING, TYPE 1 ADJUSTABLE STIRRUP, COPPER FINISH.


.4 CAST-IRON EVACUATION AND VENTILATION PIPE WITH MECHANICAL


JOINTS, STEEL, DOUBLE HOOK TYPE ADJUSTABLE ON BOTH SIDES


OF THE JOINT.


.5 SPACING BETWEEN SUPPORTS AND SUSPENSIONS AS WELL AS THE


DIAMETER OF THE SUSPENSION RODS SHALL COMPLY WITH THE


STRICTEST OF THE FOLLOWING REQUIREMENTS:


.1 COPPER PIPING DN ½ AND UNDER: ONE (1) SUPPORT EVERY 1.5


M;


.2 CAST-IRON PIPING SHALL BE SUPPORTED AT ALL JOINTS OR AT


EACH INTERLOCKING. THE DISTANCE BETWEEN TWO SUPPORTS


SHALL NOT EXCEED 3,000 MM. THIS DISTANCE SHALL BE


REDUCED TO 1 M WHEN ADJACENT FITTINGS SPACED 300 MM


OR LESS ARE INSTALLED IN MECHANICAL JOINT PIPING;


.3 SUPPORT WITHIN 300 MM OF EACH HORIZONTAL BEND.


2.3 PIPING


.1 ABOVE GROUND POTABLE HOT AND COLD WATER, HARDENED


COPPER, TYPE "L".


.1 THREADED CONNECTIONS IN CAST BRONZE, GRADE 125, OR


WELDED CAST COPPER, OR WELDED COPPER AND COPPER


ALLOY. SOLDERING (SOFT) TIN/ANTIMONY 95/5. TEFLON TAPE


FOR SCREWED JOINTS.


.2 SANITARY AND VENTILATION EVACUATION, ABOVE GROUND, DN


LESS THAN 3, AND RELATED FITTINGS, "DWV" TYPE, COPPER.


.1 CAST BRASS OR WROUGHT COPPER FITTINGS. SOFT WELDING:


TIN/ANTIMONY 95/5.


.3 SANITARY AND VENTILATION EVACUATION, ABOVE AND


UNDERGROUND, DN EQUAL TO OR GREATER THAN 3, AND RELATED


FITTINGS, CAST IRON.


.1 MECHANICAL SEALS WITH NEOPRENE OR BUTYL RUBBER


GASKETS. 0.2 MM THICK STAINLESS_STEEL COLLARS AND T-304


STAINLESS-STEEL CLAMPS.


2.4 VALVES


.1 FOR COPPER POTABLE WATER PIPING, VALVES WITH WELDED


CONNECTIONS DN 2 OR LESS AND FLANGED FOR DN 2½ AND


GREATER.


.1 ACCEPTABLE PRODUCTS:


.1 CHECK VALVE DN 2 AND LESS: CRANE NO. 1342; NIBCO


S 433 B; NILWAUKEE NO. 1510T; NEWMAN HATTERSLEY


A61M; TOYO-R/W NO. 237; KITZ NO. 23.


.2 BALL VALVE DN 2½ AND LESS: CRANE NO. F9222; ANVIL


F 171 S; MILWAUKEE NO. BA-150; NEWMAN HATTERSLEY


1999; TOYO_R/W NO. 5049 A; KITZ NO. 59.


2.5 SPECIAL EQUIPEMENT


.1 CLEANOUT: ZURN, Z-1445; WATTS-DRAINAGE CO460; JAY R. SMITH,


4510.


.2 RAE-1: OUTDOOR WATERING VALVE.


.1 ACCEPTABLE PRODUCTS : ZURN, Z1320; WATTS-DRAINAGE,


HY-725; JAY R.SMITH, FIG.5509QTNB


.3 CS-1: SERVICE SINK.


.1 FLOOR-MOUNTED MOLDED STONE SINK.


.1 EXTERNAL DIMENSIONS: WIDTH OF 610 MM X DEPTH OF 610


MM X HEIGHT OF 250 MM.


.2 ACCESSORIES.


.1 VINYL BUMPER.


.2 16 MM DIAMETER, 760 MM LONG RUBBER HOSE WITH


STAINLESS STEEL HOSE SUPPORT.


.3 MOP HOLDER: STAINLESS STEEL.


.4 DN 3 DRAIN BLOCK: STAINLESS-STEEL GRID.


.5 STAINLESS-STEEL WALL GUARDS.


2.6 PIPING INSULATION


.1 MATERIALS USED SHALL HAVE A FLAME SPREAD OF NOT MORE


THAN 25 AND A SMOKE POWER RATING OF NOT MORE THAN 50, IN


ACCORDANCE WITH CAN/ULC-S102 OR S102.2. MATERIALS SHALL


HAVE BEEN TESTED TO ASTM C411 STANDARD.


.2 P-1 TYPE INSULATION: PREFORMED MINERAL FIBERS; OPERATING


TEMPERATURE UP TO 200°C.


.1 USAGE: DRINKING WATER,VENT ON 5 M FROM THE ROOF.


.2 RIGID MINERAL FIBER SHEATH COMPLYING WITH CAN/CGSB 51.9


WITH VAPOR BARRIER, JACKET, AND LINING MATERIAL IN


ACCORDANCE WITH CGSB 51-GP-52M STANDARD.


.3 COEFFICIENT OF THERMAL CONDUCTIVITY (K-VALUE) NOT


EXCEEDING 0.033 W/M°C (0.231 BTU_PO/H FT²°F) AT AN AVERAGE


TEMPERATURE OF 24°C (75°F).


.4 THICKNESS OF INSULATION, ACCORDING TO TABLE 109 OF THE


REGULATION RESPECTING ENERGY CONSERVATION IN NEW


BUILDINGS, E-1.1, R.1.


.3 TYPE P-1 INSULATION THICKNESS.
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CHAUFFE-EAU EXISTANT À


CONSERVER/ EXISTING


WATER HEATER TO REMAIN


RÉSERVOIR DE PRESSURISATION


EXISTANT CONSERVER/ EXISTING


PRESSURE TANK TO REMAIN


HUMIDIFICATEUR EXISTANT


À CONSERVER/ EXISTING


HUMIDIFIER TO REMAIN


ENTRÉE D'EAU À RELOCALISER/


MAIN DOMESTIC WATER TO


RELOCATE
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EH VERS LE TOIT/


UP THE ROOF


65


TUYAUTERIE À CONDAMNER À LA


FIN DES TRAVAUX/ PIPING TO


CONDEMN AT THE END OF WORK


NOTE SPÉCIFIQUE / SPECIFIC NOTE:


DÉMANTELER ET REMPLACER LA CUVE DE SERVICE DANS LA


CONCIERGERIE / DISMANTLE AND CHANGE SERVICE SINK IN


JANITOR ROOM.


NOTES:


AVANT D'ENLEVER TOUTES TUYAUTERIES OU ÉQUIPEMENTS,


L'ENTREPRENEUR DOIT EFFECTUER UNE VÉRIFICATION AFIN


DE S'ASSURER QU'IL NE DESSERVENT PAS D'AUTRE


SERVICES QUI DOIVENT DEMEURER. / BEFORE REMOVING


ANY PIPING OR EQUIPMENT, THE CONTRACTOR MUST


PERFORM A CHECKOUT TO ENSURE THAT THEY ARE NOT


SERVING OTHER SERVICES THAT MUST REMAIN


TUYAUTERIE D'ÉVENT À CONSERVER./ REMAIN VENT PIPING.
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NEW TANK TO THE EXISTING PIPING
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100, RADIER ±29.75. LOCALISATION ET
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CIVIL/


NEW SANITARY DRAINAGE OUTLET DN 100,
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NOTES:


-LE RÉSEAU DE DRAINAGE SOUS DALLE MONTRÉ EN PLAN


EST À TITRE INDICATIF SEULEMENT. SI L'ENTREPRENEUR


DOIT SE RACCORDER AU RÉSEAU SOUS DALLE, IL EST DE SA


RESPONSABILITÉ DE VALIDER LA LOCALISATION EXACTE DES


SERVICES AVANT D'EFFECTUER LES TRAVAUX. / THE


SUB-SLAB DRAINAGE NETWORK SHOWN IN PLAN IS FOR


GUIDANCE ONLY. IF THE CONTRACTOR MUST CONNECT TO


THE SUB-SLAB NETWORK, IT IS HIS RESPONSIBILITY TO


VALIDATE THE EXACT LOCATION OF THE SERVICES BEFORE


CARRYING OUT THE WORK


-RACCORDER LA TUYAUTERIE D'EAU DOMESTIQUE, D'ÉVENT


ET DE DRAINAGE À LA TUYAUTERIE EXISTANTE.


L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE DOIT COORDONNER LE


RACCORDEMENT AVEC L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL ET


L'INGÉNIEUR AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX./ CONNECT


DOMESTIC WATER, VENT AND DRAINAGE PIPING TO EXISTING


PIPING. THE PLUMBING CONTRACTOR MUST COORDINATE


THE CONNECTION WITH THE GENERAL CONTRACTOR AND


THE ENGINEER BEFORE START OF WORK.


-COORDONNER LES NOUVELLES INSTALLATIONS AVEC TOUS


LES AUTRES CORPS DE MÉTIER ET FOURNIR LES COUDES,


ACCESSOIRES ET RACCORDS REQUIS POUR


L'AJUSTEMEMENT AU CHANTIER EN FONCTION DES


CONDITIONS EXISTANTES, NON SEULEMENT POUR FACILITER


L'INSTALLATION DES SERVICES INDIQUÉS ICI, MAIS POUR


PERMETTRE L'INSPECTION ET L'ENTRETIEN COMPLET DE


TOUS LES SERVICES. LE TOUT DEVRA ÊTRE FONCTIONNEL./


COORDINATE INSTALLATION WITH ALL OTHER TRADES AND


PROVIDE ADDITIONAL ELBOWS, ACCESSORIES AND FITTINGS


FOR OFFSETS AS REQUIRED, NOT ONLY TO FACILITATE THE


INSTALLATION OF SERVICES IDENTIFIED HERE, BUT TO


ALLOW COMPLETE INSPECTION AND MAINTENANCE OF ALL


SERVICES. THE INSTALLATION SHALL BE FUNCTIONNAL


-TOUS LES APPAREILS DE PLOMBERIE SONT À RÉINSTALLER À LA


FIN DES TRAVAUX DE DRAINAGE SOUS DALLE. / ALL PLUMBING


APPLIANCES ARE TO BE REINSTALLED AT THE END OF UNDER


SLAB WORK.


NOTE SPÉCIFIQUE / SPECIFIC NOTE:


FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER UNE NOUVELLE CUVE DE


SERVICE CS-1. SPÉCIFICATIONS VOIR PLAN M02. / SUPPLY, INSTALL


AND CONNECT A NEW SERVICE SINK CS-1. SPECIFICATIONS SEE


PLAN M02.


FOURNIR, INSTALLER ET RACCORDER UN NOUVEAU ROBINET


D'ARROSAGE EXTÉRIEUR RAE-1 . SPÉCIFICATIONS VOIR PLAN


M02./  SUPPLY, INSTALL AND CONNECT A NEW OUTDOOR


WATERING VALVE RAE-1.SPECIFICATIONS SEE PLAN M02.
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-


RÉSERVOIR DE CHASSE /


DIAMÈTRE MINIMAL DE RACCORDEMENT 


APPAREIL / FIXTURE


EAU / WATER


ÉVENT /


DES APPAREILS DE PLOMBERIE / 


FROIDE / COLD CHAUDE / HOT


RENVOI /


NOTES:


DN 40DN 75DN 12


DN 32DN 40DN 12DN 12


DN 32DN 40DN 12DN 12


CABINET D'AISANCE AVEC


ÉVIER /


LAVABO / 


CUVE DE CONCIERGE /


DN 20 DN 20 DN 40


DN 50


OU DN 75


ROBINET D'ARROSAGE / 


DN 20


- - -


DN 75- - -


1- SAUF INDICATION CONTRAIRE, RACCORDER LES APPAREILS SELON LES


EXIGENCES DE CE TABLEAU, CEPENDANT SE RÉFÉRER AUX DESSINS OÙ  LES


ÉVENTS ET LES RENVOIS PEUVENT AVOIR UN DIAMÈTRE PLUS GROS  QUE LE


DIAMÈTRE MINIMAL./ UNLESS OTHERWISE INDICATED, CONNECT THE APPLIANCES


ACCORDING TO THE REQUIREMENTS IN THIS TABLE, HOWEVER REFER TO THE


DRAWING WHERE THE VENTS AND THE REFERENCES MAY HAVE A DIAMETER


LARGER THAN THE MANIMUM DIAMETER.


2- TOUS LES AVALOIRS DE SOL, AVALOIRS DE SOL ENTONNOIR ET RENVOI


OUVERT DEVRONT ÊTRE MUNI D'UN AMORCEUR DE SIPHON./ ALL FLOOR


DRAINAGES, FUNNEL AND OPEN DRAINAGE DRAINS MUST BE EQUIPPED WITH A


SIPHON PRIMER.


RENVOI OUVERT OU


AVALOIR DE SOL /


MINIMUM SIZES OF FIXTURE RACCORDING PIPING


DISCHARGE VENT


WATER CLOSET WITH FLUSH VALVE


OPEN DRAIN OR SOIL DRAIN


SINK


SERVICE SINK


LAVATORY


OUTDOOR WATERING VALVE
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PLUMBING


GROUND FLOOR - NEW LAYOUT


PLOMBERIE


REZ-DE-CHAUSSÉE - RÉAMÉNAGEMENT


2.5m


1:50


EAU DOMESTIQUE


DOMESTIC WATER


2.5m


1:50


DRAINAGE


DRAINAGE
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DÉTAIL D'INSTALLATION DE MANCHON POUR LA TUYAUTERIE DE PLANCHER ET/OU MUR


SLEEVE INSTALLATION DETAIL FOR FLOOR AND / OR WALL PIPING


-


AUCUNE / NONE


-


02


DÉTAIL D'INSTALLATION D'UN AVALOIR DE SOL


SOIL DRAIN INSTALLATION DETAIL


04
AUCUNE / NONE


04


DRAIN DE PLANCHER FOURNI ET INSTALLÉ PAR


L'ENTREPRENEUR EN PLOMBERIE


C/A RONDELLE D'ÉTANCHÉITÉ /


FLOOR DRAIN SUPPLIED AND INSTALLED BY THE


PLUMBING CONTRACTOR C / A SEALING WASHER


TUYAUTERIE EN PVC /


PVC PIPING


ATTACHE DE TUYAUTERIE DE TYPE MJ /


MJ TYPE PIPE TIE


AU PLANCHER / TO FLOORAU MUR / TO WALL


TUYAU VERTICAL, DRAINAGE, ÉVENT, EAUX OU AUTRES /


VERTICAL PIPE, DRAINAGE, VENT, WATER OR OTHER


L'ESPACE ENTRE LE TUYAU ET LE MANCHON DOIT ÊTRE RENDU


ÉTANCHE AU SON À L'AIDE D'ISOLANT ET FINI D'UN JOINT DE


SCELLANT IGNIFUGE /


THE SPACE BETWEEN THE PIPE AND SLEEVE MUST BE


SOUNDTIGHT WITH INSULATION AND FINISHED WITH A GASKET


OF FIRE RETARDANT SEALANT


4
0


PLANCHER / FLOOR


MANCHON D'ACIER ÉTANCHE D'UN DIAMÈTRE PLUS GRAND QUE LE TUYAU


À INSTALLER. LE MANCHON SERA AUGMENTÉ EN DIAMÈTRE EN FONCTION


DE L'ÉPAISSEUR D'ISOLANTION REQUISE SUR LE TUYAU SI CELLE-CI EST


DEMANDÉ AU DEVIS /


WATERPROOF STEEL SLEEVE OF A DIAMETER GREATER THAN THE PIPE


TO BE INSTALLED. THE SLEEVE WILL BE INCREASED IN DIAMETER


ACCORDING TO THE THICKNESS OF INSULATION REQUIRED ON THE PIPE


IF IT IS REQUESTED IN THE QUOTATION


MANCHON D'ACIER ÉTANCHE D'UN DIAMÈTRE PLUS GRAND QUE LE TUYAU


À INSTALLER. LE MANCHON SERA AUGMENTÉ EN DIAMÈTRE EN FONCTION


DE L'ÉPAISSEUR D'ISOLANTION REQUISE SUR LE TUYAU SI CELLE-CI EST


DEMANDÉ AU DEVIS /


WATERPROOF STEEL SLEEVE OF A DIAMETER GREATER THAN THE PIPE


TO BE INSTALLED. THE SLEEVE WILL BE INCREASED IN DIAMETER


ACCORDING TO THE THICKNESS OF INSULATION REQUIRED ON THE PIPE


IF IT IS REQUESTED IN THE QUOTATION


MUR /


WALL


TUYAU HORIZONTAL, DRAINAGE,


ÉVENT, EAUX OU AUTRE /


HORIZONTAL PIPE, DRAINAGE, VENT,


WATER OR OTHER


ESPACE ENTRE LE TUYAU ET LE MANCHON DOIT


ÊTRE RENDU ÉTANCHE AU SON À L'AIDE D'ISOLANT


ET FINI D'UN JOINT DE MASTIC RÉSILIANT /


SPACE BETWEEN PIPE AND SLEEVE MUST BE


SOUNDTIGHT WITH INSULATION AND FINISHED WITH


A JOINT OF RESILIENT SEALANT


01


DÉTAIL D'INSTALLATION D'ENTRÉE D'EAU


MAIN WATER SUPPLY INSTALLATION DETAIL


04
AUCUNE / NONE


04


FONDATION


1525mm


(60") MINIMUM


PAR


L'ENTREPRENEUR


GÉNÉRAL


1500mm (59")


MAXIMUM


750mm (30")


MINIMUM


PLANCHER / FLOOR


MUR EXTÉRIEUR/


EXTERIOR WALL


SOL /


GROUND


TAMIS/


STRAINER


INSTALLER LE DISPOSITIF DE FAÇON QU'IL Y AIT UN


DÉGAGEMENT DE 20MM MINIMUM DERRIÈRE LE


DISPOSITIF ET DE 750MM DEVANT LE DISPOSITIF/


INSTALL THE DEVICE SO THAT THERE IS A MINIMUM


20MM CLEARANCE BEHIND THE DEVICE AND 750MM


IN FRONT OF THE DEVICE


MANOMÈTRE/


MANOMETER


VALVE N.F./


NORMALLY CLOSE VALVE


UNION/


UNION


SOUPAPE RÉDUCTION PRESSION/


PRESSURE REDUCER VALVE


ROBINET DE VIDANGE/


DRAIN VALVE


DN 32 VERS APPAREILS DE PLOMBERIE/


DN 32 TO PLUMBING EQUIPEMENTS
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